
 
 

 

  

 

 PROTOCOLE AVORTEMENTS 
 A réaliser dans le cadre de la visite "Police Sanitaire Brucellose" 

 
Le GDS 31, la FRGDS Midi-Pyrénées et le Conseil Départemental de la Haute-Garonne (CD31) 
proposent une participation aux frais d'analyses effectuées lors d'avortements, dans les conditions 
suivantes :  
 

BOVINS OVINS - CAPRINS 
à partir du 1ème avortement déclaré 

(et sur décision du vétérinaire s’il le juge opportun) 
à partir du 3ème avortement 

(et sur décision du vétérinaire s’il le juge opportun) 
Analyses par PCR sur fœtus (recherche directe de 

l’acide nucléique de l’agent infectieux) : 
Analyses en sérologie de groupe (recherche 

d’anticorps) sur 5 animaux : 
Fièvre Q (FQ) 
Chlamydiose 

Diarrhée virale bovine – Maladie des muqueuses (BVD-MD) 
Néosporose 

Fièvre Q (FQ) 
Chlamydiose 

Border Disease (BD) 
Toxoplasmose 
Salmonellose 

Prélèvements  : 
- Prise tube sec mère 

- Ecouvillon cervico-vaginal mère avortée 
- Fœtus (cerveau, cœur, foie, rein, poumon) 

- Placenta 

Prélèvements :  
5 prises de sang sur tube sec 

Sur 5 primipares ou femelles avortées 

  
Les prélèvements sont à envoyer au : 

Laboratoire Départemental 31  (LD31) 
Eau-Vétérinaire-Air 
76 Chemin Boudou, 

CS 50013 
31140 LAUNAGUET, 

 accompagnés du coupon ci-joint.  

Le Conseil Départemental de la Haute Garonne (CD31) prend en charge 20% des frais 
d’analyses réalisées par PCR pour les bovins et 40% des frais d’analyses sérologiques 
pour les petits ruminants, pour les éleveurs de la Haute-Garonne. 

Prise en charge par la CRSSA des analyses avec un maximum de 100 € HT par dossier. 
La  prise en charge des frais d'analyses par le GDS31 via la Caisse Régionale Solidarité Santé 
Animale de la FRGDS, pour laquelle l’éleveur concerné aura cotisé, s'élève à 100% du montant HT 
des analyses réalisées au LD31 avec un maximum de 100€ par dossier, et sera remboursée à 
l'éleveur par chèque, au vu de la facture détaillée du laboratoire (copie à envoyer par l’éleveur au 
GDS31). Chaque élevage ne pourra prétendre qu’à un seul dossier par épisode abortif. 
 
Toute analyse envoyée à un autre laboratoire ne sera pas prise en compte pour l’obtention de 
l’aide. 
 
TARIF :  

=> Coût du pack analyse bovine pour l’éleveur :      
 1 animal (analyses PCR) : 135 € HT – 27 € du CD31 – 100 € CRSSA à  8,00 € 

2 animaux (analyses PCR) : 270 € HT– 54 € du CD31 – 100 € CRSSA  à 116,00 € 
+ 26,84 € HT si prélèvement d’organes sur fœtus à réaliser par LD31. 
 

=> Coût du pack analyses ovines-caprines (sérologies de groupe) pour l’éleveur: à18,20 € 
 5 animaux (sérologies) 197,00 € HT – 78,80 € du CD31 – 100 € CRSSA  



 
 

 

  

 

 

FICHE PROTOCOLE AVORTEMENT A RENVOYER AU LD31 - EVA 
avec les prélèvements et la déclaration d’avortement Brucellose (prise de sang obligatoire) 

  
Vétérinaire : ……………..………………..………….. Eleveur : ………………………………..……………….. 

 N° ordre du cabinet : ………………… N° cheptel : ……………………… 

 Km : ……………………..  

Commémoratifs : Effectif de l’élevage :……..……Nombre d’animaux avortés :……..……Espèce : …….….… 
_______________________________________________________ 

BOVIN(s) : FQ-Chlam, BVD, Néospora (PCR) à Ecouvillon cervico-vaginal, fœtus (cerveau, 
cœur, foie, rein, poumon) et/ou placenta* & prise de sang sur la mère obligatoire pour brucellose.  

*Recommandations pour les prélèvements BOVINS (PCR) à envoyer le plus rapidement possible au LD31 : ATTENTION envoi ADR (triple emballage) 
Recherche Prélèvement Recommandations - conservation 
FQ – Chlam. Ecouvillon (sec) cervico-vaginal mère  < 24h à 5 ± 3°C si >24h à -20°C 
 Ou tissus : placenta, fœtus (cœur, foie, rein, poumon) 8 j à 5 ± 3°C ou congelé à -20°C 
BVD Tissus fœtaux : rate, foie, nœud lymphatique mésentérique, 

poumon, peau … 
< 24h à 5 ± 3°C 
si > 24h à -20°C (si possible en morceaux) 

Néosporose Tissus fœtaux : encéphale, cœur, placenta 8 j à 5 ± 3°C ou congelé à -20°C 
  

N° à 10 chiffres (mère) Stade de gestation Délai entre visite et 
avortement 

Sang 
t.sec 

Ecouvillon 
c-vaginal 

Organes fœtaux pour analyse 
(préciser) 

 
 

o 1er tiers o 3e tiers 
o 2e tiers o Inconnu 

o < 7 j   o 7 à 15 j 
o > 15 j  o Inconnu 

X    
 

 
 

o 1er tiers o 3e tiers 
o 2e tiers o Inconnu 

o < 7 j   o 7 à 15 j 
o > 15 j  o Inconnu 

X   

_______________________________________________________ 
OVINS ou CAPRINS : FQ-Chlam, BD, Salmonellose, Toxoplasmose (sérologies de groupe)  
à 5 prises de sang sur tube sec sur 5 primipares ou femelles avortées. 
Pour le diagnostic de la salmonellose abortive ovine, 5 prises de sang sont indispensables. Des analyses par PCR pour la recherche directe 
de FQ-Chlam, BD et Toxoplosmose sont possibles sur tissus fœtaux (non altérés et à envoyer sous triple emballage, cf. recommandations 
bovins). Rappel : la prise de sang est obligatoire sur les femelles ayant avorté (législation brucellose) 
 
 Numéro brebis - chèvre 

(barrer la mention inutile) 
Avortée ? 
oui - non 

Stade de gestation 
si avortée 

Délai entre visite 
et avortement 

Sang 
t. sec 

Autre (préciser organes fœtaux 
pour PCR, le cas échéant) : 

1   o 1er tiers o 3e tiers 
o 2e tiers o Inconnu 

o < 7 j   o 7 à 15 j 
o > 15 j  o Inconnu 

X  

2   o 1er tiers o 3e tiers 
o 2e tiers o Inconnu 

o < 7 j   o 7 à 15 j 
o > 15 j  o Inconnu 

X  

3   o 1er tiers o 3e tiers 
o 2e tiers o Inconnu 

o < 7 j   o 7 à 15 j 
o > 15 j  o Inconnu 

X  

4   o 1er tiers o 3e tiers 
o 2e tiers o Inconnu 

o < 7 j   o 7 à 15 j 
o > 15 j  o Inconnu 

X  

5   o 1er tiers o 3e tiers 
o 2e tiers o Inconnu 

o < 7 j   o 7 à 15 j 
o > 15 j  o Inconnu 

X  

_______________________________________________________ 
Demande d'analyses complémentaires hors protocole GDS : ……………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

L'éleveur autorise la transmission des résultats du laboratoire au GDS 31. 
L’éleveur ci-dessus a bien cotisé pour la Caisse Solidarité Santé Animale de la FRGDS  (cotisation 
demandée lors des cotisations de prophylaxie par le GDS 31). 

 
Date :…………………………………… 

Signature du Vétérinaire      Signature de l'Eleveur 


